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Les nouveautés de Rés’OGM Info  
 

 
 
DVD « Cultivons la terre », propositions pour une a griculture durable, innovante et sans OGM. le film de 
Rés’OGM Info  réalisé par Honorine Périno, avec le financement du Conseil Régional Rhône-Alpes et de la Fondation 
Nature et Découvertes.  15 euros pour les particuliers*. 
Commandez dès maintenant vos DVD et contactez nous pour organiser des projections près de chez vous ! 
 
Guide technique pour une agriculture durable, innov ante et sans OGM  sur www.resogm.org rubrique alternatives 
en Région. 3 €* 
  
DVD Les Semences modernes en question . Produit par Rés’OGM Info, réalisé par Marc Peyronnard, avec le soutien 
du Réseau Semences Paysannes. 7 euros.**Tarifs sans frais de port : bon de commande sur  
http://www.infogm.org/resogm/docsmac/Bon-commande-resogm.pdf 
 

A partir du 10 septembre , commandez la brochure 
 
  
"Ma commune et les OGM, Le bulletin 
d’information sur les OGM pour les maires et 
élus municipaux, Rés'OGM Info, août 2008 , 16 
pages".  
 
Elle est envoyée à l’ensemble des maires de la région 
Rhône-Alpes à partir du 15 septembre.  
Au tarif de  2 € les 10, ou 15 € les 100 + frais de port. 
Bon de commande sur www.resogm.org page 
publication. En téléchargement livre sur 
http://www.infogm.org/resogm/docsmac/BullMairesO
GM.pdf 
 

Sélection Festivals de Cultivons la terre  
 
PARISCIENCE www.pariscience.fr 
le Festival Pariscience propose une exploration des sciences par le truchement du film documentaire. Il 
invite le spectateur à partager avec les chercheuses et les chercheurs, les réalisatrices et réalisateurs, 
leurs aventures scientifiques. 
Loin de gommer la difficulté de la science face aux nombreux défis auxquels elle s’efforce de répondre, 
le beau travail des documentaristes, dans une sélection internationale 2008 
remarquable, trouve, à travers des formes de plus en plus innovantes, à faire de la 
complexité et du doute scientifique l’ingrédient majeur de leurs récits. 
le dimanche 12 octobre, à 10h00,dans le Grand Amphithéâtre du Muséum  
national d¹Histoire naturelle.57 rue Cuvier, Paris 5e  
 
RIDM. Rencontres internationales du documentaire de Montréal 
Du 13 au 23 novembre 2008 
http://www.ridm.qc.ca/fr/le-festival/ 
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Agenda  :  
 
Projection de Cultivons la terre :  

   organisateurs  dép débat  
Samedi 4 
octobre 2008 

20h30 Orliénas Orliénas demain 69 Avec Gérard Boinon 

Samedi 4 
octobre 2008 

tout 
l'après 
midi 

Thor faites sans OGM 84 info sur 
http://84sansogm.sosblog.fr 
 

Samedi 4 
octobre 2008 

à 18h30 Montfroc Foire bio 26 avec Michel Stadler 

Dimanche 5 
octobre 2008 

à 16 h Frontenas fête de la conf 69 69 avec Dominique Viannay 

Dimanche 12 
octobre 2008 

10 h Paris. dans le Grand 
Amphithéâtre du Muséum 
national d'Histoire naturelle. 57 
rue Cuvier, Paris 5e 

festival 
Pariscience 

75 Avec Gérard Boinon , 
Honorine Perino, Bernard 
Pintureau, Marie-Aude 
Cornu 

24/10/2008 le 
soir 20 h15 

à l’hippodrome de St Galmier  G.R.A.I.N.E.S.  42 Gérard Boinon et Gérard 
Leras 

Vendredi 14 
Novembre 

 20h Macon. Salle Gambetta  AIAPEC 71 Avec Gérard Boinon 

12 novembre 
2008 

  La Biolle 
 

festival cinéma 
rural de la Biolle 
http://festcinerural-
labiolle.org/ 
 

73 Avec Gérard Boinon 

Vendredi 28 
novembre 

2008 à 20h30  
  

Centre Culturel l’Escale 
St Genis les Ollières 

 
chante ruisseau 

69   

 
Autres conférences (non organisées par Rés’OGM Info ) :  
O.G.M, Simple avancée technologique ou choix de société ? 
Conférence - débat organisée par l'ADSE, animée par Christian Vélot 
Vendredi 31 octobre, Salle des Fêtes de l'EDEN à Feurs 
 
à l’ISARA-Lyon 23, rue Jean Baldassini 69364 Lyon cedex 07 :  
 
Jeudi 16 Octobre  :   "Produire, transformer, consommer autrement...pour une agriculture durable" 
Conférence organisée par les Artisans du Monde 
en partenariat avec l’Association ALTAIR 
 
Lundi 20 Octobre : "Le Monde pourra-t-il nourrir le monde ? 
Ressources en terres, en eau, utilisations non agricoles, les vaches ou les voitures ?... 
Débat organisé par AGROS de Rhône-Alpes 
AGORAGRO, 18h45  soirée sur réservation et payante 
 
www.colloque-agroecologie-albi2008.org  Colloque international d’agroécologie  
« Nourriture, autonomie, paysannerie » Albi (Tarn) 27- 30 novembre 2008 
Organisé par :  
La ligne d’horizon-les amis de François Partant, Nature et Progrès, Ecobâtir, Les amis de la terre, 
Confédération paysanne, Instituto de sociologia y estudios campesinos-Université de Cordoue (Espagne). 
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 Vœu sans OGM – Firminy 42  

Le 29 Septembre 2008, la commune de Firminy a pris un vœu pour affirmer son refus des ogm sur le territoire 
de la commune  et  
 
Demande au gouvernement d’arrêter les mesures suivantes en conformité avec les décisions découlant du 
Grenelle de l’Environnement : 
−  De garantir sur l'ensemble de son territoire, la liberté de produire, d’acheter et de consommer des biens 

alimentaires réellement « sans OGM », 
− De s’opposer à tout essai privé ou public, à toute culture de plantes génétiquement modifiées en plein 

champ dans son environnement immédiat  
− Demande que le seuil qui sera fixé par voie réglementaire pour la définition du « sans OGM » ne puisse 

excéder le seuil quantifiable (0,1% aujourd'hui, qui correspond au cahier des charges de l’agriculture 
biologique), 
 

Par ailleurs, le Conseil municipal informe le Gouvernement de sa volonté que son territoire reste, comme il 
l’est aujourd’hui, exempt d’OGM. 
 
Pour sa part, la municipalité de Firminy, en accord avec ces demandes, décide que les repas fabriqués par 
des cuisines collectives dépendant de la commune de Firminy, soient garantis sans OGM  
 

Communiqué de presse, OGM - le 25 septembre 2008   
Victoire de Greenpeace : la plus grande compagnie l aitière d’Europe s’engage en 
Allemagne à produire du lait « sans OGM »   
 
http://blog.greenpeace.fr/ogm/victoire-de-greenpeace-la-plus-grande-compagnie-laitiere-d-europe-s-engage-
en-allemagne-a-produire-du-lait-sans-ogm  
 
Paris / Hambourg le 25 septembre 2009. Campina est la première grande entreprise laitière à adopter une 
politique « non OGM » pour l’alimentation des vaches laitières. Le lait « Landliebe », sa marque principale, 
sera désormais en Allemagne étiqueté « sans OGM ». L’entreprise réagit ainsi aux demandes de 
Greenpeace d’exclure les OGM de l’ensemble de la chaîne de l’alimentation humaine. D’autres produits 
laitiers comme les yaourts et les desserts de la marque suivront… Greenpeace demande à l’industrie laitière 
française de suivre cet exemple et de renoncer aux OGM dans toute la chaîne de productaion.  
 
« Nous nous réjouissons que Campina joue un rôle phare en matière d’alimentation sans OGM, déclare 
Alexander Hissting, chargé de campagne agriculture à Greenpeace Allemagne. La majorité des 
consommateurs ne veut pas de lait OGM. Pour éviter les OGM, en plus du lait bio, ils ont maintenant la 
possibilité de boire du lait Landliebe. Les autres laiteries d’Europe devront réagir. »  
 
Comme la plupart des industriels du lait ou de la viande, les producteurs de lait pour la marque « Landliebe 
» utilisaient des matières fourragères OGM importées (soja, maïs). A la suite d’une campagne d’information 
de Greenpeace dans les supermarchés allemands, des milliers de consommateurs ont soutenu par lettres 
et pétitions les revendications relatives à une alimentation sans OGM. Campina a réagi et décidé d’éliminer 
les OGM de l’alimentation de ses vaches laitières. De plus, Campina va désormais produire ses produits « 
Landliebe » exclusivement avec des matières fourragères venant d’Europe.  
 
« En Europe on continue d’alimenter les vaches avec du soja OGM importé du continent américain. Les 
compagnies laitières françaises, telles Lactalis ou Candia doivent également répondre aux demandes des 
consommateurs et cesser d’alimenter leurs vaches avec des OGM, déclare Arnaud Apoteker, de 
Greenpeace France. L’exemple de Campina montre que c’est possible ! Toute autre attitude des 
compagnies relève du mépris des consommateurs. Ces derniers sont actuellement rendus complices de 
l”extension, en amérique du sud notamment, de cultures auxquelles ils sont pourtant majoritairement 
opposés. C’est inadmissible ! » 
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José Bové et 25 autres militants ant i-OGM relaxés à Carcassonne  
 
AP | 17.09.2008 | 15:10 
Le tribunal correctionnel de Carcassonne a relaxé mercredi après-midi 30 militants anti-OGM, dont José Bové 
et Arnaud Apoteker, membre de Greenpeace, poursuivis à la suite d'une action collective menée en avril 2006 
dans des hangars du semencier Monsanto dans l'Aude, a-t-on appris de source judiciaire. 
 
Le leader altermondialiste et les autres prévenus étaient poursuivis à l'origine pour entrave à la liberté de 
travail et dégradations après "une inspection citoyenne" menée le 13 avril 2006 dans ces hangars à Trèbes, 
près de Carcassonne. Au cours de cette opération, une centaine de militants de la   Confédération paysanne, 
des Faucheurs volontaires et de Greenpeace avaient pénétré à l'intérieur du site audois de Monsanto pour y 
rechercher des semences transgéniques. 
 
"Le tribunal a prononcé la relaxe pour l'ensemble des prévenus (...) au motif que le délit d'entrave au travail 
n'était pas constitué. Il a été reconnu que l'action des faucheurs n'avait pas pour but d'entraver le 
travail", a déclaré à l'Associated Press Me Nicolas Gallon, avocat de José Bové. 
 
Lors de l'audience, le ministère public avait requis 3.000 euros d'amende dont une grande partie avec sursis à 
l'encontre de l'ensemble des prévenus. 
Pour sa part, l'avocat du semencier, Me Alain Pouchelon, avait réclamé 20.000 euros de dommages et 
intérêts et plus 10.000 euros de frais de procédure. Le tribunal, qui a jugé la constitution de partie civile de 
Monsanto irrecevable, l'a débouté de toutes ses demandes. 
 
"C'est une surprise par rapport à la décision sévère qui a été rendue à Toulouse début septembre, mais il était 
logique que les magistrats reconnaissent la justesse de l'action des faucheurs après sa reconnaissance 
par le pouvoir politique dans le cadre du Grenelle de l'environnement, de l'activation de la clause de 
sauvegarde et des arrêtés ministériels", a précisé Me Gallon. 
 
En janvier dernier, au nom du "principe de précaution", le gouvernement avait décidé d'activer la clause de 
sauvegarde prévue par la réglementation européenne, sur le maïs transgénique MON810, seul OGM cultivé 
en France. Les arrêtés ministériels des 7 et 13 février en avait suspendu la culture pour 
l'année 2008. 
 
Le leader altermondialiste s'est dit "très satisfait" du jugement. "S'il n'y avait pas eu de relaxe, cela aurait 
constitué une menace pour l'ensemble du mouvement social. Cela aurait voulu dire que n'importe quel 
blocage dans une entreprise par ses salariés risquait d'être poursuivi par l'entreprise 
elle-même", a observé José Bové. 
 
Le 4 septembre dernier, le tribunal correctionnel de Toulouse avait condamné José Bové à verser 180 jours-
amende, à raison de 100 euros par jour, pour destruction de maïs génétiquement modifié MON 810 en Haute-
Garonne en juillet 2006. Poursuivis pour les mêmes faits, quatre autres prévenus récidivistes avaient été 
condamnés à verser 120 euros jours-amende, à raison de 100 euros par jour et d'autres avaient écopé de 
peines de prison avec sursis. AP 
 

Association Rés'OGM  Info 8 quai maréchal Joffre 69002 LYON  
04 78 42 95 37 www.resogm.org resogminfo@free.fr 
 
Newsletter réalisée par Marie-Aude Cornu,  
animatrice coordinatrice régionale 


